
Pétition adressée à 
Monsieur Stéphane Le Foll
Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, Porte-parole du Gouvernement
et
Monsieur Phil Hogan
Commissaire européen à l’Agriculture et au Développement rural

 Paris, le 5 avril 2017

Monsieur le Ministre, Monsieur le Commissaire, 

En France comme en Europe, on peut faire confiance à l’agriculture biologique. Mais que sait-on 
des produits Bio importés des pays tiers ?

Pourquoi les agriculteurs des pays tiers ne sont-ils pas soumis aux mêmes obligations que les 
agriculteurs européens ?

A nos yeux, seule la stricte conformité aux normes européennes apporte aux consommateurs 
la garantie de qualité et de fiabilité de l’appellation Bio. La notion plus vague d’équivalence 
ouvre la voie à des pratiques prohibées en Europe, comme l’utilisation de certains biopesticides. 
Sans parler des conditions de travail...

Cette inégalité de traitement induite par le principe d’équivalence représente un danger pour 
les agriculteurs européens qui ne pourront plus valoriser leurs standards de production, 
pourtant aujourd’hui les plus élevés du monde. Ce système s’avère également trompeur pour le 
consommateur qui ne peut pas identifier le Bio respectant les strictes conditions imposées aux 
agriculteurs européens.

Il est urgent d’agir car au niveau européen des discussions sont en cours sur la réglementation !

Monsieur le Ministre, Monsieur le Commissaire, 
Les consommateurs européens ont droit à la transparence.
Les agriculteurs européens ont droit à une concurrence équitable.
Nous réclamons, pour les produits Bio importés des pays tiers, les mêmes obligations 
que celles imposées aux agriculteurs dans l’Union Européenne.

Nous vous prions d’accepter Monsieur le Ministre, Monsieur le Commissaire, l’expression de 
notre haute considération.

Tous les membres du Collectif pour la Conformité.

... /...

STRICTEMENT CONFORME
c’est-à-dire au Bio imposant strictement aux 
agriculteurs de toutes origines les obligations 
imposées aux agriculteurs européens.

OUI AU BIO

qui  n’apporte  pas  ces  garanties.
«  É Q U I V A L E N T  »
NON AU BIO 



Premiers signataires des membres du Collectif pour la Conformité

Agrial - REO, coopérative Belge - CIRAD Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement - UGPBAN Union des Groupements de 
Producteurs de Bananes de Guadeloupe et Martinique - Perlim vergers responsables - FELCOOP Fédération Française de la Coopération Fruitière, Légumière et Horticole - 
CONFCOOPERATIVE Confédération des coopératives italiennes - ANPP Association Nationale Pommes Poires - Banamart Les producteurs de bananes de la Martinique - 
Coop de France - ARIFEL Interprofession Fruits et Légumes Réunion - Fedom Fédération des entreprises d’outre-mer - FNSEA Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants 
Agricoles - APEB Association des producteurs européens de bananes - Forum Phyto - FDSEA Martinique - Savéol - Légumes de France - GPLM Groupement des Producteurs 
de Légumes de La Manche - Blue Whale - GESBA producteurs de bananes de Madère - ARIBEV Interprofession Lait et Viandes de la Réunion - ARIV Interprofession volailles  
Réunion - Conserves du Gard - Teraneo Coopérative de fruits et légumes des Pyrénées-Orientales - Les Vergers de Lorraine - Bruno Nestor Azerot député de la Martinique - 
France Endive - LPG Les Producteurs de Guadeloupe - Unicoque Noisettes et Noix de France - Les Vergers d’Anjou - Parc Naturel du Vercors - Coopa Cogeca Représentation  
de la coopération agricole européenne à Bruxelles - GEFeL Gouvernance Economique des Fruits et Légumes - ASPROCAN Les prodcuteurs européens de bananes -  
Fruits du Monde - Quercy Soleil - COOPARATIVAS AGRO - AGROALIMENTARIAS Fédération des coopératives espagnoles - Les Jardins des Hauts de France.

BRUNO NESTOR AZEROT
Député de la 2e circonscription 
de la Martinique


